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Documents soumis

	Document 1/194
	Système national de radiovidéométrie

	Document 1/198
	Planification de la gestion et du contrôle du spectre

	Document 1/205
	Synthèse des réponses au questionnaire sur l'impact de l'introduction et de l'utilisation de nouvelles technologies sur l'environnement réglementaire des télécommunications (Circulaire administrative CA/23 du 9 mai 2001)

	Document 1/217
	Repercusiones en el marco regulatorio de la introduccíon y utilización de nuevas tecnologías. El caso de WLL (Wireless Local Loop)


En l'absence du Rapporteur, M. Seck (Sénégal), la réunion a été présidée par M. José Brett, de CONATEL (Venezuela).

1
Adoption de l'ordre du jour

Le Document 1/OJ/008 a été approuvé moyennant l'ajout du Document 1/217 au titre du point 3.

2
Etat actuel des travaux: synthèse des réponses au questionnaire sur l'impact de l'introduction et de l'utilisation de nouvelles technologies sur l'environnement réglementaire des télécommunications (Document 1/205)

Le Président a fait savoir que le Groupe du Rapporteur pour la Question 9/1 s'était réuni en décembre 2000 à Dakar. Les participants avaient alors décidé d'envoyer un questionnaire à toutes les administrations et aux organismes de réglementation des télécommunications afin de recueillir des éléments d'information utiles aux fins de l'établissement du rapport final sur cette Question.

Le secrétariat du BDT a présenté le Document 1/205, qui contient une synthèse des réponses au questionnaire sur l'impact de l'introduction et de l'utilisation de nouvelles technologies sur l'environnement réglementaire des télécommunications. Ce questionnaire avait été envoyé par voie de lettre circulaire, le 9 mai 2001; au 10 juillet, les réponses reçues, émanant à la fois d'Etats 

Membres et d'organismes nationaux de réglementation des télécommunications, étaient au nombre de 43. La liste des pays et des organismes qui y avaient répondu figurait en annexe au Document 1/205. Après le 10 juillet, d'autres réponses avaient encore été reçues, dont il pourrait être tenu compte dans l'analyse.

La représentante du secrétariat a fait savoir aux délégués qu'ils pourraient trouver, sur le site web de l'UIT, une synthèse des réponses reçues, dans la langue dans laquelle elles avaient été rédigées. Il est apparu que le Document 1/205 était une première étape du travail, mais qu'il convenait de déterminer si les éléments d'information recueillis serviraient à l'élaboration d'un rapport ou de recommandations destinés à la Conférence mondiale de mars 2002.

Au délégué du Costa Rica, qui avait demandé que le rapport final concernant le Document 1/205 soit établi par le BDT, la représentante du secrétariat a répondu que, selon les méthodes de travail du BDT, les rapports de ce type étaient généralement élaborés dans le cadre de programmes, et non par les commissions d'études. Conformément aux méthodes de travail des commissions d'études, il incombait aux Rapporteurs d'analyser les éléments d'information tels que ceux qui avaient été recueillis pour la Question 9/1. Le secrétariat s'est engagé à étudier les possibilités de mener à bien cette tâche et à donner une réponse à la séance plénière du surlendemain (vendredi 07/09/01).

Une représentante de CONATEL (Venezuela) a suggéré de mentionner les aspects généraux de la réglementation dans le Document 1/205.

3
Etude des contributions pertinentes

Les Documents 1/194 et 1/198 de Thales Communications (France) n'ont pas été présentés, car ils l'avaient été lors de l'examen de la Question 8/1.

Le Document 1/217 soumis par le Venezuela a été présenté par le Président. 

Le délégué du Costa Rica a demandé des explications concernant le problème de la tarification qui se posait dans le cadre des services de téléphonie et d'Internet lorsque la technologie d'accès de la boucle locale sans fil était utilisée (dans les bandes des 3 400 et 3 600 MHz), puisque ces bandes avaient été attribuées à la téléphonie fixe locale mais pouvaient être utilisées pour l'Internet.

Au Venezuela, cette technologie pouvait être utilisée aussi bien pour la téléphonie fixe que pour l'Internet. S'agissant des tarifs, la question relevait des pratiques d'un marché concurrentiel. En l'occurrence, il était question d'un forfait, c'est‑à‑dire d'un tarif unique pour la téléphonie et l'Internet. 

Le délégué de Cuba a demandé si le trafic généré dans ce réseau d'accès créait des difficultés et augmentait les coûts. Le délégué du Venezuela a répondu par la négative: en effet, un seul opérateur installe ce type de technologie et travaille avec des clients à titre expérimental. En outre, il a précisé que le coût des équipements terminaux était, selon les indications données par les opérateurs plus élevé avec ce type de technologie.

4
Proposition de projet de Recommandation

Aucun projet de Recommandation n'a été proposé.

5
Propositions de Question nouvelle ou révisée

Aucune proposition de Question nouvelle ou révisée n'a été formulée.

6
Activités intérimaires éventuelles avant la CMDT-02

Ce point pourrait être examiné en séance plénière, une fois qu'il aura été déterminé quelles seraient les mesures à prendre au vu des éléments d'information disponibles.

7
Divers

Le Président a levé la séance en reprenant une citation de Simón Bolívar : "La constance triomphe toujours", et en invitant les délégués à travailler sans relâche, comme ils l'ont toujours fait.
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